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Les prestations sociales de la CCT ob-
tiennent les meilleurs résultats du son-
dage et parmi eux figurent justement
les améliorations négociées lors des
négociations en 2014. Le travail syndi-
cal a donc payé! Autre apprentissage:
les membres sont plutôt satisfaits des
leurs conditions de travail, sauf chez
CFF Cargo, ce qui n’est pas surprenant,
vu la succession incessante des réorga-
nisations. Outre les résultats du son-
dage, nous avons donc mis le focus sur
la situation à Cargo. Les négociations
CCT auront lieu dès le début 2018 et
elles s’annoncent difficiles.

Pages 2, 3, 8 et 9

CFF et CFF Cargo

Votre CCT, vous y tenez!
La CCT CFF /CFF Cargo est ap-
préciée des membres SEV.
C’est un des enseignements
majeurs du sondage réalisé
par le SEV. Nous vous présen-
tons dans ce numéro les prin-
cipaux résultats.

..

La CCT CFF /CFF Cargo va subir des attaques. Il s’agit de la choyer, de la protéger.

■ Le préavis de grève déposé le 2 dé-
cembre dernier par le Front syndical
TPG et exprimant la colère du personnel
tarde à être pris au sérieux par la direc-
tion qui reste sourde à la souffrance du
personnel roulant, en particulier en ce
qui concerne les horaires de travail.
Les difficultés des conditions de circu-
lation à Genève génèrent un stress plus
important que dans les autres villes. Le

temps de conduite ne doit donc pas dé-
passer 4 heures d’affilée et des temps
de terminus garantis de 5 minutes doi-
vent être intégrés dans les horaires.
Les voltigeurs ne disposent de leurs ho-
raires de travail qu’avec une prévisibi-
lité de 4 jours. Ils en demandent 8 et
veulent être intégrés aux roulements.
Le personnel est appelé à donner son
avis en AG et décide ce 14 septembre

de la suite de la mobilisation et des me-
sures à prendre. Page 5

Mobilisations aux Transports publics genevois

Le personnel des TPG décide de la suite

vb
o

Militant de longue date,
Pascal Fiscalini est
désormais secrétaire
syndical. Pages 6 et 7

Pascal Fiscalini

..

300 monteurs de voies
verront leur salaire
grimper! Le SEV avait vu
le problème. Page 16

Salaires revaloriséscf
f

Les CFF et le BLS n’ont pas réussi à se mettre
d’accord pour éviter la fragmentation du trafic
grandes lignes. Cette concurrence n’apporte rien
au rail suisse. Bien au contraire. Page 3

La guerre des concessions se poursuit

Dans 10 jours, le sort de la réforme des
retraites (PV 2020) sera scellé. Avant le
verdict, nous vous offrons encore
quelques exemples illustrant les
avantages financiers engendrés par la
réforme! Ils ne sont pas maigres pour les
petits revenus, notamment pour les
temps partiels mieux assurés dans le 2e
pilier. Pour rappel, le SEV s’engage pour
un double Oui le 24 septembre afin
d’assurer les rentes jusqu’en 2030.

Page 4

PV 2020: J-10
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En 2013, la sévère politique
d’austérité menée par l’entre-
prise semblait enfin porter ses
fruits : pour la première fois
depuis plus de 40 ans, la filiale
marchandises des CFF réalisait
en effet un bénéfice de
14,7 millions de francs. En
2014, ce bénéfice passait mê-
me à 33 millions, un chiffre au-
quel CFF Cargo International

contribuait également : pour la
première fois depuis sa créati-
on en 2011, cette filiale com-
mune de CFF Cargo (75 %) et
de Hupac (25 %) dégageait en
effet un petit excédent d’un
million. Mais en 2015 déjà le
franc fort, le fléchissement de
la conjoncture économique et
la désindustrialisation débou-
chaient à nouveau sur des per-
tes que CFF Cargo ne pouvait li-
miter à 22 millions de francs
que grâce à des mesures
d’économie immédiates et un
accroissement de l’efficience.
En 2016, l’entreprise réalisait
à nouveau un petit bénéfice
d’un million, à savoir des «chif-
fres noirs» qui répondaient aux
exigences émises par la Confé-
dération, en tant que proprié-
taire, dans la convention de
prestations qui lie celle-ci aux
CFF. Hélas, en 2017, il faut à
nouveau s’attendre à un déficit
de plusieurs dizaines de milli-
ons.

Mauvais départ du nouveau
trafic de marchandises
Les problèmes résultent avant
tout du nouveau trafic de mar-
chandises par wagons comp-

lets (TWC) introduit en décem-
bre 2016. Celui-ci a pris un
mauvais départ, a mécontenté
de nombreux clients et a né-
cessité en permanence des
correctifs et des solutions d’ur-
gence, ce qui a accru les dé-
penses en personnel et en ma-
tériel roulant, alors même que
le chiffre d’affaires chutait. A
l’heure actuelle le TWC17 a
trouvé une certaine stabilité,
selon la déclaration de la di-
rection adressée en août aux
syndicats et à la commission
du personnel. De nombreux
clients et employés ne part-
agent pas cet optimisme (voir
ci-dessous).
Parmi les raisons invoquées
pour ces mauvais résultats, la
direction de Cargo a cité le re-
tard pris dans le processus en
cours de suppression de pos-
tes de travail dans l’« over-
head» , soit tout ce qui ne fait
pas directement partie de la
production. En avril 2016 déjà,
CFF Cargo lançait son projet
« coûts structurels », avec pour
objectif de réduire les dépen-
ses « overhead » pour les main-
tenir en-deçà de 20% du chiff-
re d’affaires. Suite au projet

« Struko », 75 postes de « cols
blancs » étaient appelés à dis-
paraître dans un premier
temps, au 1er janvier 2017.
Grâce à la clause de la CCT pro-
tégeant les employés touchés
par toute mesure de licencie-
ment pour raisons économi-
ques, ceux-ci (pour autant

qu’ils puissent se prévaloir de
quatre ans de service aux CFF)
n’ont pas été forcés de quitter
l’entreprise à cette date. Mais
ceux d’entre eux qui n’ont pas
trouvé de nouvel emploi ont dû
rejoindre le Centre du marché
du travail des CFF (AMC). CFF
Cargo avait budgétisé 574 pos-

CFF Cargo de nouveau dans les chiffres rouges

Refus du SEV: inacceptables     
Au 1er semestre, CFF
Cargo a enregistré des
dizaines de millions de
perte avec son nouveau
trafic de marchandises
par wagons complets. La
direction procède immé-
diatement à des écono-
mies, surtout dans le
personnel administratif
pourtant déjà surchargé
de travail. Le SEV exige
que CFF Cargo garde le
sens de la mesure et mè-
ne une politique plus
réaliste : exiger chaque
année des chiffres noirs,
va sabrer l’entreprise à
force d’économies.

Fi

Aarepark CFF à Olten : suppressions d’emplois et incertitude.

Les employés de manœuvre
de CFF Cargo ne pensent que
du mal du nouveau trafic de
marchandises par wagons
complets 2017 (TWC),
introduit fin 2016: manque de
temps pour conduire et
manœuvrer les trains,
capacité des trains trop juste,
avec pour conséquence des
cargaisons immobilisées,
manque de locomotives,
courses à vide inefficaces.
Mais surtout, le personnel et
la clientèle ont été mal
informés. « Nous avons certes
reçu une montagne d’informa-
tions écrites, mais il y a une
sacrée différence entre lire de
tels documents et les com-
prendre. Après quelques
semaines d’apprentissage sur
le tas, nous avons fini par

saisir de quoi il retournait.»
« On a voulu trop en faire, et
les clients se sont retrouvés
complètement dépassés.
Beaucoup ne savaient pas que
nous n’avions pas le droit
d’aller chercher leurs wagons
s’ils ne les avaient pas
préalablement enregistrés
dans le système. Cela a
débouché sur de nombreuses
réactions, et nous, les
manœuvres, nous étions
évidemment aux premières
loges.» Longtemps, les clients
n’ont pas compris que leurs
wagons n’arriveraient plus le
matin du jour J, mais le soir du
jour précédent. « C’est
pourquoi il était, et il est
toujours important que nous,
les employés de manœuvre,
nous discutions avec les

clients. Souvent, un aimable
coup de fil résout bien des
problèmes, et ça ne prend pas
beaucoup de temps.»
Une bonne communication est
également indispensable au
sein de CFF Cargo même. « Au
début, nous devions nous
justifier pour tout : le contrôle
statistique était excessif. Mais
désormais on laisse notre
équipe faire des choses par
elle-même, notamment
transférer l’enregistrement de
wagons sur d’autres trains.
C’est plus efficace ainsi.»
Mais la fin du tunnel est loin
d’être en vue. « Il y a encore
beaucoup de choses à amé-
liorer. Sur certains trains, la
situation n’a pas changé :
souvent nous n’avons pas
assez de temps pour atteler la

locomotive, remplir les
conduites de frein, tester les
freins et passer le train en
revue pour la saisie des
données. Et nous ne savons
pas à quoi ressemblera le
nouvel horaire cadencé.
Espérons qu’on aura pris
conscience que ça ne peut pas
durer comme ça ». Selon un
sondage effectué en août par
Cargo, il y aurait encore 39%
des clients à se déclarer
insatisfaits du TWC17. Les
employés de manœuvre
s’inquiètent donc à juste titre
de la chute des tonnages
survenue avec l’introduction du
TWC, craignent que ces
tonnages ne repartent plus à la
hausse et sont frustrés de voir
que leurs efforts ne portent que
modérément leurs fruits.

Et cela sans compter la
pression que subissent à leur
travail des employés sans
cesse contraints d’improviser et
d’apporter des correctifs, alors
que les effectifs sont insuffi-
sants. Il y a de nombreux
malades de longue durée et
des dépassements massifs du
temps de travail. « Nous
sommes au bout du rouleau »,
« Les plus âgés attendent avec
impatience le jour de la
retraite». Ces propos sont
confirmés par le sondage CCT
du SEV (voir en page 8), où la
satisfaction en matière de
sécurité au travail et de
protection de la santé était au
plus bas chez Cargo: seuls 44%
des sondé-e-s estimaient que
leur travail n’altérait en rien
leur santé. Fi/mg

EMPLOYÉS DE MANŒUVRE SUR TWC17 : « ON A VOULU TROP EN FAIRE »
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Il n’y a pas eu d’accord de dernière minute entre
les CFF et le BLS pour le trafic grandes lignes. Les
deux entreprises ont déposé une demande de con-
cession. La mise en concurrence voulue par l’Office
fédéral des transports n’a rien apporté d’autre
qu’une foire d’empoignes. L’OFT a beau se réjouir
«des innovations» que le processus a apportées,
les conséquences d’une fragmentation du trafic
grandes lignes seront forcément dommageables
pour le système ferroviaire suisse.

Aujourd’hui, la population assiste à un combat en-
tre les deux plus grandes entreprises du pays. En
regardant le dossier d’un point de vue européen, il
n’est pas besoin d’être medium pour comprendre
qu’une ouverture du marché attisera les appétits
de multinationales du transport dont la course aux
profits aura des conséquences évidentes pour la
qualité de l’offre, les conditions de travail du per-
sonnel et la sécurité.

Depuis des années, nous tirons la sonnette
d’alarme et tentons de rendre attentifs les politi-
ques à l’impact de la libéralisation sur les sys-
tèmes ferroviaires. Lors de notre dernier Congrès,
au mois de mai, nous avons convié le journaliste
suédois Mikael Nyberg pour évoquer la situation
catastrophique du rail suédois. Un exemple parmi
tant d’autres. Malgré les expériences négatives
faites dans nombre de pays européens, la Suisse
s’apprête à en faire de même, au risque de mettre
à mal son système ferroviaire, reconnu internatio-
nalement
pour son
excel-
lence.

D’ici dé-
cembre,
l’OFT va
trancher.
La minis-
tre des
Trans-
ports Doris Leuthard peut encore éviter une frag-
mentation des concessions du trafic grandes li-
gnes. La grande question reste de savoir si elle est
prête à envoyer un signal fort en faveur des trans-
ports publics avant de se retirer du Conseil fédéral.

ÉDITO

«En regardant le dossier d’un point de vue
européen, il n’est pas besoin d’être medium pour
comprendre qu’une ouverture du marché attisera
les appétits de multinationales du transport dont
la course aux profits aura des conséquences
évidentes pour la qualité de l’offre, les conditions
de travail du personnel et la sécurité.»

Giorgio Tuti

..

tes administratifs pour l’année
en cours, mais pourvoit actuel-
lement encore une vingtaine
de postes administratifs en
plus. Cela s’explique d’une
part par la charge de travail,
qui n’a pas diminué : au con-
traire elle a augmenté, en rai-
son des coûteux correctifs ap-
portés au TWC, du retard
survenu dans l’introduction du
nouveau système informatique
« Caros » (pour la planification
des services et le décompte du
temps de travail) et de l’inter-
diction de voie à Rastatt. D’au-
tre part, CFF Cargo doit verser à
l’AMC, pour les employés qui y
ont été placés, une contributi-
on qui s’élève à des dizaines
de milliers de francs. Du coup,
CFF Cargo ferait mieux de gar-
der dans l’entreprise une par-
tie des postes « démantelés »:
une décision rationnelle.

Forcing inacceptable
Mais la direction, sous la pres-
sion financière, entend non
seulement mener rapidement
à terme cette première partie
du projet « Struko », mais éga-
lement dans la foulée anticiper
la deuxième partie, qui prévoit

la suppression de 80 autres
postes de travail overhead
avec effet déjà au 1er avril
2018. Même si quelques-uns
de ces emplois ne sont déjà
plus occupés, le secrétaire
syndical Philipp Hadorn se-
coue la tête : « Cet objectif est
totalement irréaliste. De nom-
breux employés sont à la limite
ou connaissent aujourd’hui dé-
jà de graves problèmes de san-
té. Ils sont des dizaines, à
l’heure actuelle, qui doivent
entreprendre des démarches
de réorientation professionnel-
le à côté de leur travail. Et dès
avril 2018, les gens devraient
se coltiner à peu près le même
travail qu’aujourd’hui, mais
avec des effectifs massivement
réduits ? Pour beaucoup, c’est
tout simplement inaccepta-
ble ! », explique-t-il.

Obsession de la rentabilité
Philipp Hadorn estime égale-
ment préoccupant que CFF Car-
go supprime cette année une
journée de formation, le nom-
bre d’employés potentielle-
ment concernés étant jugé trop
faible, et qu’il doive renoncer,
par manque de moyens finan-

ciers, à des projets novateurs
comme « Smart Rail » et l’inter-
face numérique pour les cli-
ents. « Les problèmes rencon-
trés par le TWC17 sont
d’ailleurs partiellement dus au
manque de moyens financi-
ers », poursuit Hadorn. En tant
que conseiller national, il sou-
ligne ceci: « Pour rester dans
les chiffres noirs, condition
que lui impose la Confédérati-
on, propriétaire des CFF, CFF
Cargo est sans cesse contraint
de faire des économies, de
supprimer des points de des-
serte et d’abandonner à la rou-
te des parts de plus en plus
importantes du trafic. Je le dé-
plore, car pour l’économie,
pour l’environnement et pour
la santé de la population, il
vaut mieux transporter le plus
de marchandises possibles sur
le rail. La classe politique dev-
rait être prête à épauler CFF Car-
go, au moins lorsque ses pertes
sont dues à des circonstances
particulièrement défavorables
(fermeture d’une ligne ou brus-
ques fluctuations des
cours)». Markus Fischer/mg

 coupes de postes

Depuis le 12 août la ligne ferroviaire
de la vallée du Rhin entre Bâle et
Karlsruhe est interrompue à Rastatt
(D). A l’occasion de la réalisation
d’un tunnel sous la voie ferrée,
celle-ci s’est affaissée, rendant
nécessaire la construction d’une
dalle en béton. La ligne est donc
inutilisable et restera sans doute
fermée jusqu’au 7 octobre. Les
conséquences sont chaque jour plus
dramatiques pour les chemins de fer,
pour les entreprises qui recourent au
transport par le rail et pour les
clients finaux. Le 4 septembre,
24 associations de chargeurs de
plusieurs pays, dont la Suisse, ont
adressé une lettre ouverte au
ministre allemand des transports et
à l’UE pour leur signifier qu’à l’heure
actuelle les chemins de fer ne
pouvaient faire passer que 25% de

leur volume normal de fret par les
lignes de contournement. Cela
surtout en raison du manque de
mécaniciens de locomotives
appropriés. Et à supposer que ces
mécaniciens soient détachés du
transport de voyageurs et regroupés
en pool, la capacité offerte par le
contournement ne grimperait guère
qu’à 50-60% du volume normal de
fret. Il est donc difficilement
concevable qu’il n’ait pas été
possible de conserver ce tronçon à
Rastatt, à titre provisoire, ne
serait-ce que sur une seule voie.
C’est également l’avis d’Edith
Graf-Litscher, vice-présidente de la
Commission des transports du
Conseil national, et secrétaire
syndicale SEV. Elle estime que
d’énormes pertes économiques
auraient ainsi pu être évitées. Quant

aux chemins de fer et aux entre-
prises de logistique qui contribuent
au transfert du fret de la route sur le
rail, comme le prescrit la Constitu-
tion, il faudrait qu’ils puissent
percevoir des avances de la part de
la Confédération, a fortiori s’ils
devaient être menacés dans leur
existence, et cela jusqu’à ce que la
question de la responsabilité soit
réglée. Pour le futur, Edith Graf-Lit-
scher exige surtout de l’Allemagne
qu’elle développe son réseau
ferroviaire de telle façon que des
fermetures de tronçons puissent être
mieux contournées. Les dégâts pour
les entreprises de fret sont énormes:
seuls 70 des 140 trains de BLS
Cargo ont pu être déviés et pour CFF
Cargo - moins de 50% des 60 à 80
trains journaliers circulent - la perte
hebdomadaire est de 5 mios. Fi/mg

Logistique ferrovière européenne au bord de l’effondrement
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Les chiffres de l’Office fédéral des assurances sociales
démontrent par exemple qu’un homme seul de 24 ans
qui gagne 3500 fr. bruts paiera 40 fr de plus par mois
- 28 fr. de cotisations AVS et 12 fr. de plus de 2e pilier.
Par contre, sa retraite sera de 237 fr. supérieure à
celle qu’il toucherait aujourd’hui!
Autre exemple: un couple avec deux enfants dont le
revenu est de 8700 fr. bruts mensuels toucheraient
478 fr. de plus qu’aujourd’hui, alors que la réforme
leur coûtera 78 fr. de plus chaque mois.
Bien sûr, il y a aussi des perdants et notamment des
jeunes employés qui ont des salaires dépassant les
7000 fr. et sont célibataires.

Les femmes avec un bas salaire y gagneront
En outre, il faut rappeler que les femmes ne sont pas
les grandes perdantes comme certains opposant ne
cessent de le marteler. Il est vrai que la hausse de
l’âge de la retraite des femmes de 64 à 65 ans n’est
pas acceptable si l’on ne tient compte que de cet
élément. Mais cette réforme doit être observée dans
son ensemble. Actuellement, 500 000 femmes n’ont
pas de 2e pilier. Pour elles, une hausse de 840 fr. an-
nuels de leur rente AVS (les fameux 70 fr. par mois dé-
criés par le PLR et l’UDC) ne sont pas des broutilles.

En outre, avec cette hausse de 70 fr., celles qui tou-
chent 1700 fr. par mois de rente AVS ou moins, pour-
ront partir en retraite anticipée à 64 ans sans perdre
un seul franc.

Temps partiels mieux couverts
Il n’est pas non plus inutile de rappeler que les temps
partiels - et donc en premier lieu les femmes - seront
mieux assurés dans le 2e pilier avec la baisse du taux
de coordination.
La campagne de la droite met en opposition les
jeunes et les retraité-e-s actuel-le-s. Les plus jeunes
n’ont pas intérêt à voir le fonds AVS fondre comme
neige au soleil. Et ils bénéficieront des 70 fr. men-
suels à l’heure - certes lointaine - de la retraite.
L’Union syndicale suisse a estimé qu’un 3e pilier leur
reviendrait bien plus cher qu’une hausse de leurs coti-
sation AVS.
Quant à ceux et celles qui sont déjà à la retraite, ils
n’ont aucun avantage à voir l’AVS plonger dans le
rouge. Certes, la hausse de 70 fr. ne concerne que les
nouveaux rentiers, soit ceux qui subissent la baisse
du taux de conversion du 2e pilier de 6,8 à 6% pour la
partie obligatoire. Les rentiers actuels subiront une
très légère perte du pouvoir d’achat avec la hausse
additionnelle de 0,3% de la TVA.
En conclusion, il faut aussi se demander à qui profite-
ra un échec de PV 2020 le 24 septembre? La nécessité
de réformer la prévoyance vieillesse est acceptée de
toutes et tous. Mais les raisons et les remèdes
diffèrent. vbo avec Work

Votations du 24 septembre

Les chiffres-clés de PV 2020
Les calculs sont clairs. Prévoyance vieil-
lesse 2020 apportent de nettes améliora-
tions pour ceux et celles qui ont des bas
salaires comme le montrent les exemples
que nous publions ici.

..

Femme seule (34)

La réforme lui coûte
60 Francs 

Sa rente augmentera de 

227 Francs

Revenu brut de

5200 Francs

par mois

par mois

par mois

..

L’homme gagne 5800 fr., la femme 2900

Un couple (54)

La réforme leur coûte
143 Francs 

Leur rente augmentera de

302 Francs

Revenus bruts de 8700 fr./mois

8700 Francs

par mois

par mois

..

L’homme gagne 5800 fr. la femme 2900 fr./mois

par mois

par mois

Un couple (24)
avec deux enfants

La réforme leur coûte 
78 Francs

Leur rente augmentera de 

478 Francs

Revenus bruts de

8700 Francs

Homme seul (24)

La réforme lui coûte
40 Francs 

Sa rente augmentera de 

237 Francs

Revenu brut de

3500 Francs

par mois

par mois

par mois
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Le préavis de grève déposé le
2 décembre dernier par le Front
syndical TPG et exprimant la co-
lère du personnel tarde à être
pris au sérieux par la direction
qui ne prend pas les mesures
qui s’imposent.
Certes, 108 embauches ont été
faites dans les premiers mois de
l’année, mais cela couvre à
peine les départs de l’entreprise
et les heures supplémentaires
accumulées.
Les négociations peinent à
avancer dans tous les secteurs
(parkings, manque de per-
sonnel, réorganisations dans
l’administration).
Les dirigeants restent sourds
pour le moment à la souffrance
du personnel roulant, en parti-
culier en ce qui concerne les ho-
raires de travail qui n’ont pas

bougé.

Temps de terminus
Les difficultés des conditions de
circulation à Genève (un nombre
restreint de sites propres, une
circulation endémique, incivi-
lités) génèrent un stress plus im-
portant que dans les autres
villes suisses et rendent le
temps de conduite plus contrai-
gnant. « Pour garder des condi-
tions de sécurité minimales, le
temps de conduite ne doit pas
dépasser quatre heures d’affi-
lée », explique Valérie Solano,
secrétaire syndicale aux tpg. Des
temps de terminus garantis de

5 minutes (au lieu de 4 minutes)
pour s’hydrater ou aller aux WC
doivent être intégrés dans les
horaires.

Épuisement des voltigeurs
Les près de 300 collègues dit
« en voltige », soit plus du tiers
du personnel de l’exploitation,
ont les conditions de travail les
plus pénibles. Ils ne disposent
en effet de leurs horaires de tra-
vail qu’avec une prévisibilité de
4 jours. Ils demandent 8 jours de
prévisibilité. Les « roulements »,
soit le choix de réaliser son ho-
raire les matins, en journées ou
le soir ne s’applique pas à eux.

Ils demandent leur intégration
aux roulements. Cela pose en ef-
fet des problèmes de sommeil,
de digestion et d’organisation
de la vie sociale et familiale.
« L’irrégularité des horaires gé-
nère de l’épuisement qui fait le
lit de maladies graves et sur le
plus long terme de l’absen-
téisme », s’inquiète Valérie Sola-
no. Pour les personnes à temps
partiel, il faut mettre en place
des jours fixes de congé.

Mobilisation lancée
Les négociations piétinent de-
puis un an et, à ce rythme, il
semble peu probable que l’en-

treprise fasse le nécessaire d’ici
la première semaine de décem-
bre quand les nouveaux horaires
seront annoncés. D’où l’urgence
de la mobilisation. Ces blocages
sont-ils dus à une politique
d’austérité ? Le problème ne
semble pas venir de là puisque
le conseiller d’Etat en charge du
dossier, Luc Barthassat, a fait
savoir aux présidents de syndi-
cat lors de la rencontre du
1er septembre qu’il y aura de
l’argent pour les transports pu-
blics. Pour le SEV, cet argent doit
aller à la qualité du réseau pour
les usagers mais aussi aux con-
ditions de travail du personnel
des TPG et donc répondre à ses
revendications.
« Que vont décider les collègues
face à cette direction qui ne
semble pas vouloir de sortie de
crise, car nous sommes bien
dans une crise de l’organisation
du travail aux TPG ? », s’interroge
Valérie Solano. Nous reviend-
rons dans notre prochaine édi-
tion sur les assemblées du 14
septembre qui auront eu lieu
après le bouclage de ce numéro
où nos collègues auront décidé
quelles mesures ils sont prêts à
prendre par rapport à l’entre-
prise pour obtenir des améliora-
tions déjà en décembre 2017. Le
préavis de grève reste toujours
d’actualité. Yves Sancey

Transports publics genevois

Le personnel décide la suite
Le 2 décembre dernier,
un préavis de grève
était déposé. Les de-
mandes notamment sur
l’organisation du travail
étant restées sans effet,
le personnel est appelé
à donner son avis en AG
et décidera le 14 sep-
tembre de la suite de la
mobilisation et des me-
sures à prendre.

ld
d

Le 14 septembre, le personnel des TPG dira quelle mobilisation il envisage. Il y a urgence.

Depuis le 4 septembre, la
procédure de consultation
pour le renouvellement de la
CCT-tl est lancée. Chaque
membre SEV tl et LEB a reçu
le matériel de vote à la
maison. Malheureusement,
une erreur s’est glissée dans
l’annexe 2 « enclassement des
métiers », obligeant le SEV à
annuler la procédure en cours.
Une nouvelle consultation
est lancée et un nouveau
matériel vous est parvenu
entretemps. Encore toutes nos
excuses pour cette fâcheuse
bourde.

Les membres SEV tl et LEB
doivent nous retourner le
nouveau matériel de vote le
plus vite possible pour que
nous le recevions au plus tard
le jeudi 28 septembre.
Attention au courrier B ! Le
comité SEV-tl, satisfait du
résultat, appelle à dire oui. Le
dépouillement et l’annonce
des résultats auront lieu le 29
septembre.
A voir : vidéo avec Carmelo
Scuderi, président de la
section SEV-tl sur le FB SEV.
www.facebook.com/verkehrs-
gewerkschaft

CCT-TL

Consultation : bis repetita

La délégation syndicale est com-
posée des co-présidents
H. Disch et D. Gfeller, des délé-
gués F. Schaller et J.-L. Tena et
des secrétaires syndicaux
(T. Mainolfi, L. Waser et C. Fank-
hauser.)

Les négociations se dérouleront
en deux étapes distinctes. Dans
un premier temps, tous les
éléments de la CCT seront abor-
dés. Cela devrait durer jusqu’à la
fin de l’année avec une entrée
en vigueur dans le mesure du
possible au 1er janvier 2018.
Dans un deuxième temps, le
système de rémunération (sa-
laire et bonus sera abordé).
La direction a fait part de sa dis-
ponibilité à négocier des amélio-
rations pour les employés tout
en insistant sur les contraintes
financières fixées par les com-
manditaires.

Le 6 septembre, les discussions
sur le corps du texte - sans en-
jeux financiers - ont démarré. Ce
qui a permis de part et d’autre
de mesurer les attentes de
chaque délégation. L’esprit était
constructif.
La prochaine séance de négocia-
tions aura lieu le 26 septembre
de 9h30 à 12h30. Le 17 octobre
prochain, la problématique du
service de piquet sera traitée.
La délégation SEV s’est fixée
l’objectif d’informer réguliè-
rement ses membres de l’état
des discussions. SEV

Renouvellement de la CCT MOB

Négociations – c’est parti !
Les partenaires sociaux
se sont réunis pour la
1ère fois le 6 septembre
pour le renouvellement
de la CCT MOB. Les dé-
légations ont déterminé
ensemble le périmètre
de négociations.



INTERVIEW .
.
.
.
.
.

6
contact.sev
N° 14/17
14 septembre 2017

l fallait le voir ce 25 juin à
Locarno. L’aube naissante
baignait de sa faible lueur

les visages des acteurs de ce
qui deviendra une grève à suc-
cès. Après avoir passé une pre-
mière semaine au sein du Se-
crétariat régional de
Bellinzone, Pascal est arrivé au
débarcadère de Locarno d’un
pas léger mais sûr et avec cette
chaleur dans les relations so-
ciales. En quelques heures à
peine, il était apprécié de tous.
On aurait pu croire qu’il les
connaissait depuis toujours. Il
les découvrait pourtant pour la
première fois... Pascal est ainsi
fait: il a le contact facile, immé-
diat, la poignée de main sûre
et polie, le sourire large, les
yeux brillants et attentifs aux-
quels peu de choses échap-
pent. Cette grève fut un véri-
table baptême en ce dimanche
de juin.

■ Pascal t’étais-tu imaginé
des débuts si mouvemen-
tés ?

Jamais. Mais ce fut le meilleur
début qui soit: en plein coeur
de l’action. Un véritable bap-
tême du feu.

■ Que t’as apporté cette expé-
rience?

Cela m’a confirmé l’importance
comme syndicat d’être sur le

l terrain et proche des per-
sonnes aussi sur le plan hu-
main. Vivre une grève n’est ja-
mais facile: il y a des moments
d’euphorie qui côtoient des
moments de découragement,
d’angoisse et d’appréhension.
Parce que la lutte du travailleur
touche aussi sa propre famille.
Etre présent, être à l’écoute et
partager espoirs et inquié-
tudes font aussi partie du tra-
vail syndical. La grève sur le
bassin suisse de la NLM fut
sans aucun doute un enrichis-
sement pour moi et cela m’a
permis de connaître les collè-
gues d’autres syndicats avec
lesquels nous avons bien colla-
boré.

■ Après avoir milité de nom-
breuses années au SEV, tu
es désormais secrétaire syn-
dical. Comment vis-tu ce
changement ?

Il y a des choses qui ne chan-
gent pas. Je continue ce travail
de proximité que j’effectuais
comme militant. D’un autre
côté, je me rends bien compte
qu’en tant que secrétaire syn-
dical j’ai des responsabilités
que je n’avais pas auparavant.
Je suis désormais dans la peau
de celui qui doit trouver des
solutions et assister les mem-
bres à 360°. En tant que mili-
tant, je pouvais en quelque

sorte déléguer la recherche de
solutions aux problèmes ou
aux conflits, maintenant c’est à
moi de les résoudre.

■ Dans quel état d’esprit
comptes-tu affronter ce nou-
veau défi ? As-tu déjà des
idées sur ta façon d’agir ?

Je suis plein d’enthousiasme et
ouvert aux défis, mais je suis
aussi conscient de mes limites.
J’ai donc une envie irrépres-
sible d’apprendre et de com-
bler mes lacunes, en particu-
lier dans les assurances
sociales et le droit. Je suis
quelqu’un qui aime aller au
fond des choses. Et mon nou-
veau job n’y changera rien. Au
contraire. Parce que mon ob-
jectif consiste à tout faire pour
trouver des solutions. En cette
période, j’ai mille idées qui
jaillissent dans ma tête, sans
doute trop. Je me dis donc qu’il
s’agit d’avancer gentiment,
pas à pas. Je vais mettre à dis-
position du SEV ma connais-
sance du rail, des transports
publics et du monde syndical.
Les nombreuses années pas-
sées au sommet de la pyra-
mide militante m’ont non seu-
lement permis de connaître
beaucoup de monde aux qua-
tre coins du pays, mais aussi
d’apprivoiser les dynamiques
internes au SEV. Ce bagage me

sera fort utile puisque le con-
tact personnel sera toujours
central dans le travail de proxi-
mité que nous réalisons. Du
reste, ayant travaillé de nom-
breuses années comme chef
de train, je suis à même de
bien gérer le contact avec les
gens, même en situation de
stress.

■ Quelles sont tes priorités en
tant que secrétaire syndi-
cal?

Donner toujours le maximum
de moi, que ce soit dans les
négociations ou la distribution
de flyers, en passant par les
dossiers individuels ou de poli-
tique syndicale. Donner le
meilleur de soi, quel que soit
le résultat. Je veux pouvoir
dire, même si le résultat est
modeste : « J’ai fait tout ce que
j’ai pu. » Pour moi, il est aussi
prioritaire de donner une
image positive du SEV, de no-
tre esprit syndical, de notre fa-
çon de travailler, car ce sont
des éléments constitutifs de
l’identité de notre organisation
syndicale.

■ Quels sont les problèmes
les plus urgents dans le
monde ferroviaire?

Le programme RailFit 20/30 et
ses conséquences néfastes
pour le personnel des CFF. On

parle ici de suppression de
postes et de restructurations
qui ont un impact sur les em-
ployé-e-s. La renégociation de
la CCT est un autre dossier
chaud. Le maintien des condi-
tions d’engagement et de tra-
vail sera un réel défi auquel le
SEV se prépare avec son habi-
tuel sérieux.

■ En quoi le rail a changé
d’après toi?

J’ai travaillé durant 27 ans
comme cheminot. J’en ai vu
passer de l’eau sous les ponts.
Que dire ? Il y a eu de nom-
breux changements. A com-
mencer par la pression quoti-
dienne sur le dos du
personnel. Les attentes, les
exigences et les demandes de
hausse de productivité ont
augmenté. Tout ceci dans un
climat de courses aux éco-
nomies qui frappe principa-
lement le personnel. La culture
d’entreprise des CFF a aussi
muté, eux qui depuis quelques
années ont inauguré un style
de gestion des ressources hu-
maines dans une optique pro-
ductiviste, laissant de côté la
valorisation du personnel. Des
employé-e-s qui participent
aux succès de l’entreprise
grâce à leur motivation et leur
expérience. Les CFF ne sont
pas privatisées, même s’ils

Interview de Pascal Fiscalini, nouveau secrétaire syndical de Bellinzone

«Je suis plein d’enthousiame
et conscient des défis»
C’est un visage bien connu au sein du SEV: en raison de sa désormais ex-fonction de chef de train, son
rôle de vice-président de la ZPV et en tant que membre du comité SEV jusqu’à son engagement en tant
que secrétaire syndical tessinois. Pascal est un vrai soleil et on lit en lui comme dans un livre ouvert. Et
c’est dans cet esprit qu’il affronte son nouveau job. Son baptême du feu était peu banal... puisque ses
débuts ont rimé avec grève. Celle de la NLM sur le Lac Majeur.
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sont une SA. Ils appartiennent
entièrement à la Confédéra-
tion. Mais leur gestion ont tout
du privé.

■ Aujourd’hui, tous les syndi-
cats sont confrontés au dé-
part d’une génération en-
tière à l’histoire syndicale
souvent liée à l’immigration.
Les syndicats peinent géné-
ralement à recruter, en par-
ticulier chez les jeunes. As-
tu des recettes ?

Les syndicats, en Suisse
comme à l’étranger, est en
pleine mutation. Le néolibéra-
lisme qui prône les processus
de libéralisation, a chamboulé
moult règles et les rapports de
travail. Les changements tech-
nologiques et le numérique
sont d’énormes défis pour
chaque syndicat parce que les
conséquences pour le per-
sonnel seront de taille. Il va de
soi qu’un syndicat ne peut pas
apporter les mêmes réponses
qu’il y a 30 ans. Il coule aussi
de source que les travailleurs
et travailleuses s’attendent à
un changement de paradigme.
Bien sûr, chaque secteur a sa
propre histoire, mais l’objectif
premier d’un syndicat consiste

à trouver des solutions concrè-
tes, solides et supportables. Le
taux d’organisation ne peut
augmenter que si les instances
syndicales sont à l’écoute de
leurs membres. Le SEV, avec
ces organes militants qui font
le lien entre la base et l’appa-
reil syndical, est bien armé
pour affronter les défis futurs.
Il s’agit toutefois de garder un
œil sur les jeunes générations,
moins politisées que les précé-
dentes. Il est donc nécessaire
de repenser la communication
avec les jeunes et l’approche
qui ne peut pas être celle d’il y
a 10 ans. Je reste toutefois
convaincu que les meilleurs ar-
guments pour le recrutement,
ce sont les succès du SEV.

■ Le monde du travail a énor-
mémement changé. Au Tes-
sin, le marché du travail est
sous pression. Qu’en pen-
ses-tu?

La pression sur le monde et le
marché du travail est palpable
au Tessin et on peut le lire sur
les visages de nombreuses
personnes. L’impact d’un
géant comme la Lombardie est
énorme et source de conflits.
De nombreux employeurs pro-

fitent des frontaliers; tirant
profit des écarts entre les devi-
ses, exploitant de fait la main-
d’œuvre, générant des effets
pervers sur le marché du tra-
vail duquel sont exclus de
nombreux résidents. Lesquels,
au lieu de s’en prendre au sys-
tème, ont tendance à en tenir
injustement pour responsables
les frontaliers. C’est pourquoi
l’ensemble du mouvement syn-
dical tessinois suit avec une
extrême attention le projet
d’application de l’initiative po-
pulaire «Salviamo il lavoro in
Ticino» (Sauvons le travail au
Tessin) approuvée par le peu-
ple en 2015. Elle demande l’in-
troduction d’un salaire mini-
mum. Pour le Tessin, il est
possible de le fixer à 21 fr. de

l’heure. Nous verrons ce que
proposera le Conseil d’Etat. Il
n’est pas possible d’aller plus
bas que ce montant, qui sem-
ble pourtant déjà effrayer une
partie de la classe politique.
C’est une question de dignité.

■ Tu as été engagé pour rem-
placer Pietro Gianolli, «un
pan d’histoire» du SEV? Ça
te fait quoi?

Dans ce genre de situations,
on ressent toujours une espèce
de crainte, en particulier en
raison de l’énorme expérience
de Pietro et de son enviable
maîtrise des assurances socia-
les. On a affaire à un collègue
qui a vraiment donné énor-
mément au SEV.

■ Quelle sera ta devise?
Tenir dur, toujours. Même
quand les choses ne vont pas
comme elles devraient ou
comme je l’aimerais.

■ Comment as-tu été accueil-
li?

Par une fête de couleurs (rires).
On a pu repeindre le Secréta-
riat de Bellinzone, personnali-
sant chaque bureau. Et nous
avons bien ri en parlant de
chromothérapie. Tu vois, on
crée aussi des liens avec ces
moments emplis de complicité.

Françoise Gehring
zV

 g

Pascal Fiscalini dans son nouveau bureau de Bellinzone, surnommé Bureau Van Gogh: parois bleu ciel devant lui, surface jaune dans le dos.

Marié à Christine pour son second mariage,
Pascal Fiscalini (né en 1968) a deux enfants et
est déjà grand-père. D’abord cuisinier de
formation, il arpente ensuite les chemins de
fer comme chef de train. A force, il décide de
voyager autrement. Cette passion du voyage, il
la partage avec Chrisitine, excellente planifi-
catrice d’itinéraires. Pascal adore aussi

cuisiner et jardiner chez lui à Cresciano.
Curieux et positif, il a le verbe et le contact
faciles. Fumeur pensif de pipe - ne pas le
déranger dans ces moments-là - il n’hésite
pas à se fondre dans la nature pour recharger
ses batteries.

PASSIONS, VICES ET VERTUS



lus d’un tiers des mem-
bres sondé-e-s ont parti-
cipé à l’enquête menée

par l’Institut GfK sur mandat du
SEV. Alors que le cahier des re-
vendications du SEV sera débat-
tu par la Conférence CCT CFF et
CFF Cargo le 2 novembre, le son-
dage apporte des ensei-
gnements sur les besoins du

P personnel CFF et sur l’impor-
tance du travail syndical effectué
par le SEV. Entretien avec le chef
des négociations Manuel Avallo-
ne, vice-président du SEV.

■ Manuel, que retiens-tu en
priorité de ce sondage auquel
ont répondu 4730 membres?

Tout d’abord que 68% des per-

sonnes sondées estiment que la
CCT est bonne. Mais il y a mieux:
les améliorations obtenues lors
des dernières négociations CCT
– la hausse des indemnités du
dimanche ou les possibilités de
départ en retraite anticipée - ont
eu de meilleurs résultats qu’il y
a 4 ans! Cela démontre la qualité
de notre travail syndical,

puisque nous avons obtenu des
améliorations sur des points im-
portants pour le personnel.

■ Tu évoques un élément fon-
damental, la nécessité d’im-
pliquer les membres pour les
revendications...

Oui, car de la sorte nous avons
un mandat clair - celui de la

conférence CCT - qui peut s’ap-
puyer sur les besoins réels des
membres. Et le très bon taux de
participation nous conforte
dans cette voie ! D’après l’insti-
tut de sondage GfK, avec 36%
de réponses, nous sommes
au-dessus de la moyenne pour
ce genre d’enquête.
En outre, l’analyse qualitative

Sondage CCT CFF et CFF Cargo

«Les résultats démontrent
la qualité du travail syndical»
Le SEV a sondé ses membres CFF en vue des négociations CCT de l’an prochain. Le but étant d’établir un
cahier de revendications en phase avec les besoins des membres. Avec une participation de 36%, les ré-
sultats sont particulièrement réjouissants. Dans ce dossier, nous présentons les principaux résultats et
Manuel Avallone, en charge des dossiers CFF, porte un regard sur les négociations CCT à venir.

«Les négociations de la CCT qui débuteront en 2018
ne seront pas une promenade de santé. »

Manuel Avallone
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Evaluation moyenn

Prestations sociales

pas du tout

Les possibilités actuelles de prendre 
une retraite anticipée sont suffisantes.

Le «Contrat social» (protection contre 
le licenciement) correspond à mes besoins.

Les prestations en cas de maladie 
ou d’accident sont satisfaisantes.

Le congé paternité actuellement 
en vigueur (10 jours) est suffisant.

La réglementation appliquée 
en cas de maternité est correcte.

La conciliation entre vie professionnelle 
et vie familiale est garantie 

de manière adéquate aux CFF 

Les prestations sociales de la CCT obtiennent les meilleures notes dans le

Le sondage lancé par le SEV
auprès de ses membres CFF
s’est déroulé du 29 mai au 23
juin. Le taux de participa-
tion s’élève à 36%.
Les sondé-e-s sont globa-
lement satisfaits de leurs
conditions de travail avec
une note de 65 (sur 100
possible, au-dessus de 80 le
résultat est jugé très bon). Ce
chiffre est stable par rapport à
2013. Chez Cargo la note est
clairement plus basse avec 56
points.
La CCT est bien notée
avec 71 points. Il n’y a pas
de comparaison possible avec
2013 car cette question
n’avait pas été posée il y a
quatre ans.
Parmi les thèmes évalués, ce
sont les prestations

sociales qui obtiennent les
meilleures notes (69 pts),
avec en particulier des
hausses importantes pour les
retraites anticipées (+17
pts à 50) et la protection
contre le licenciement
«Contrat social» (+7 à 77).
Dans ce domaine, il faut noter
que les congés parentaux
obtiennent de bien meilleurs
résultats qu’en 2013.
Le congé paternité qui est
passé de 5 à 10 jours dans la
CCT actuelle après les
dernières négociations obtient
6 points de plus qu’il y a 4 ans
(à 69 pts). Le congé mater-
nité de 18 semaines (contre
16 auparavant) obtient un très
bon 81 pts (+4). Pourtant, on
constate que ce sont surtout
les 50 – 65 ans qui attribuent

des bonnes notes, tandis que
les 15-29 ans sont moins
enthousiastes. Pour eux, le
congé paternité doit abso-
lument être amélioré.
Derrière les prestations
sociales, on trouve le temps
de travail et l’organisa-
tion du travail (67 pts). A
noter que dans la gestion du
temps de travail, les possibi-
lités de travail à temps
partiel ont grimpé de 7pts (à
67). Reste que les hommes
notent clairement moins bien
que les femmes ce thème (64
vs 78). Cet item est suivi par la
protection de la santé et la
sécurité au travail (63 pts),
le perfectionnement profes-
sionnel (59 pts), le salaire et
les indemnités (56 pts) et
l’évaluation du personnel (51).

LES PRINCIPAUX CHIFFRES DU SONDAGE

Les prestations sociales font la course en tête
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des quelque 1000 commen-
taires reçus nous montre que
les membres apprécient cette
consultation. Ils veulent être
pris au sérieux, ils souhaitent
que le SEV soit là pour leurs do-
léances, pour défendre leurs in-
térêts.

■ S’il est vrai que le SEV est là
pour eux, sans eux le SEV
n’existerait pas...

Les négociations de la CCT qui
débuteront en 2018 ne seront
pas une promenade de santé.
Nous le savons car dans le ca-
dre des mesures RailFit 20/30,
les CFF veulent économiser 500
millions dans le personnel, y
compris dans les coûts de la
CCT. Pour défendre la CCT et
obtenir des améliorations, il
faudra se mobiliser. C’est un
autre enseignement important:
41% des sondés se disent
prêts à participer à des assem-
blées ou à des manifestations.
Nos membres ont déjà montré
leur capacité à se battre no-
tamment en fin d’année der-
nière lorsqu’il s’est agi de dé-
fendre l’invalidité
professionnelle et les cotisa-
tions-risques à la Caisse de
pension. Maintenant, la priorité
va à la sensibilisation de l’im-
portance de cette CCT.

■ Il ressort également du son-
dage que les sondé-e-s sont

satisfaits de leurs conditions
de travail. Y a-t-il vraiment
besoin de se mobiliser ?

Ce serait une immense erreur
de se contenter du statu quo!
Comme déjà dit, les CFF vont at-
taquer la CCT qu’ils jugent trop
généreuse par rapport au mar-
ché. Il faut ensuite différencier
les résultats. Chez CFF Cargo, le
climat est clairement moins
bon que dans les autres Divi-
sions et ce n’est guère une sur-
prise. Les réorganisations s’y
succèdent sans discontinuer
depuis plus de 10 ans.
Et puis, même si les membres
se disent plutôt satisfaits de
leurs conditions de travail, la
marge d’amélioration est bien
réelle.

■ On a justement demandé à
nos membres de fixer des
priorités pour les négocia-
tions. Quelles sont-elles?

Les salaires tout d’abord et no-
tamment les possibilités de
progression qui ne sont pas sa-
tisfaisantes. En outre, et nous
le savions, les garanties salari-
ales négociées par le SEV lors
de l’introduction de ToCo sont
intouchables car elles étaient la
contrepartie à l’acceptation du
nouveau système salarial. Il est
donc hors de question de faire
dépendre des améliorations
dans la progression salariale
d’un quelconque compromis

sur les garanties.

■ Les prestations sociales né-
gociées en 2014 ont bondi
dans le sondage et pourtant
les besoins en la matière
semblent encore d’actualité.
Comment l’expliques-tu?

Les possibilités de départ en
retraite anticipée ont obtenu 17
points de plus qu’il y a quatre
ans. C’est énorme. Mais cette
progression ne signifie pas en-
core que le résultat obtenu est
bon. Il y a de la marge de pro-
gression liée à la fatigue res-
sentie en fin de carrière dans
un monde du travail qui se dur-
cit.

■ Dans les commentaires re-
çus, on peut vérifier la né-
cessité du contrat social,
cette protection contre le li-
cenciement que certains ju-
gent obsolète...

Oui et son importance a aug-
menté pour nos membres. L’in-
certitude liée à la perte de l’em-
ploi dans des professions de
monopole et les risques liés à
RailFit 20/30 rendent encore
plus nécessaire la protection
contre le licenciement.

■ Parmi les besoins d’action, il
y a aussi l’évaluation du per-
sonnel. Qu’est-ce qui clo-
che?

Les personnes sondées esti-

ment que l’évaluation se passe
correctement. Par contre 61%
des sondé-e-s considèrent que
l’instrument n’est pas bon. Et
l’on constate notamment que
les jeunes entre 15 et 29 ans et
les personnes qui sont aux CFF
depuis moins de 4 ans souhai-
tent un lien plus fort entre le sa-
laire et l’évaluation.

■ Maintenant que les résultats
sont connus, que va-t-il se
passer?

La Conférence CCT doit établir
un cahier de revendications le 2

novembre. Les négociations dé-
buteront début 2018 et de-
vraient se terminer avant l’été
pour une entrée en vigueur le
1er janvier 2019. La CCT serait
valable quatre ans.
Mais avant cela, nous allons
rencontrer nos membres et les
non-membres pour les sensibi-
liser à la qualité de cette
CCT! Vivian Bologna
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sondage réalisé par le SEV auprès de ses membres. Mention spéciale pour les retraites anticipées dont la progression a été énorme. A droite, la répartition des réponses en %.

«Je remercie le SEV pour son immense travail. Sans
lui, les conditions de travail seraient encore plus
mauvaises aux CFF .»
Commentaire tiré du sondage

«Le jour où nous perdrons la protection contre le
licenciement, nous ne serons plus des travailleurs,
mais des esclaves exposés à l’arbitraire.»
Commentaire tiré du sondage

«Ce sondage est une excellente initiative. Ainsi, on
se sent pris au sérieux.»
Commentaire tiré du sondage

«Le SEV doit être plus dur et moins disposé au
compromis. Nous devrions nous mettre en grève pour
que nos revendications aboutissent .»
Commentaire tiré du sondage
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Quiconque travaille en tant
qu’employé a droit à un cont-
rat, à un travail régulier, à un
salaire régulier, à des vacan-
ces, à un décompte de cotisati-
ons de sécurité sociale, à une
assurance-accidents et au
maintien de son salaire en cas
d’accident ou de maladie. Il y
a toujours des entreprises qui
tentent de contourner cette
situation juridique pourtant
explicite en déclarant que
leurs employés sont « en train
de devenir des indépen-
dants ». Le service de coursiers
à vélo Notime est un exemple

flagrant de ce genre de truca-
ge.
Le conflit qui oppose les cour-
sières/coursiers à vélo de Noti-
me à l’entreprise dure depuis
déjà deux ans. Les employés
s’opposent à ce que leur emp-
loyeur les considère comme
des travailleurs « en train de
devenir des indépendants ». Ils
exigent le versement de leurs
cotisations sociales à titre ré-

troactif, une assurance-acci-
dents et la prise en charge par
l’employeur des frais pour leur
vélo et leur téléphone portab-
le. Ils réclament en outre une
convention collective de tra-
vail.

« Entretiens individuels »
Notime est enfin disposé à
entrer en matière sur les reven-
dications des coursiers. Du mo-

ins en apparence. Certes, des
contrats de travail vont désor-
mais être établis. Mais l’entre-
prise se refuse à entrer en
pourparlers avec les délégués
du personnel : il n’y aura que
des entretiens individuels et,
en contrepartie des contrats
qu’elle accepte d’établir, l’ent-
reprise contraint les coursiers à
renoncer à toutes les revendi-
cations formulées jusqu’ici.

Un partenaire peu fiable
A cela s’ajoute le fait que, à
maintes reprises, l’entreprise a
rapidement fait capoter les ent-
retiens. Pas vraiment de bon
augure pour une collaboration
fiable.
C’est pourquoi les coursiers ont
décidé de rendre public leur
mouvement de protestation et
de porter le débat dans la rue.
Ils estiment qu’il faut mettre fin
à cette « ubérisation » et qu’ils
ont le droit de travailler dans
des conditions équitables.
Les employés de Notime sont
soutenus dans leurs revendica-
tions par le SEV, Syndicom et
Unia. Soutenus par des profes-
sionnels, ils auront nettement
plus de chance de l’emporter
dans ce conflit.

Peter Anliker/mg

L’épidémie d’«ubérisation» se propage toujours plus. Les coursiers disent leur raz-le-bol.

Coursiers à vélo uber-lassés
Le terme « ubérisation »
est devenu le symbole
de conditions de travail
où les charges et les
risques sont reportés
sur les employé-e-s.

pa
n.

Les coursières et coursiers à vélo de «Notime» ont manifesté à Berne, soutenus par les syndicats.

Le 24 août, le journal « 20 Mi-
nuten» titrait : « Les mécani-
ciens de locomotives BLS de-
vront bientôt vidanger eux-
mêmes les WC du train.»

Idée prématurée
René Knöpfel, président de la
section LPV BLS est au courant
du contexte. «Ce n’est pas une
affaire de matières fécales,
mais de considération.» L’op-
position massive des mécani-
ciens de locs a fait prendre
conscience au directeur de la
production ferroviaire qu’il
était plus sage de renoncer.

Composante symbolique
Pour René Knöpfel, il apparaît
clairement que, dans les deux
camps, une importante com-
posante symbolique est en-
trée en jeu. Les chemins de fer

souhaitent augmenter la pro-
ductivité des mécaniciens de
locomotives. Prenons par
exemple le S1: le laps de
temps entre l’arrivée du train
à Thoune et son départ direc-
tion Fribourg pourrait être uti-
lisé «de manière judicieuse»,
autrement dit de manière pro-
ductive. Ainsi, pour com-
penser la prochaine fermeture

de l’installation fixe de vi-
dange et de remplissage du
dépôt de Berne Aebimatte, on
construirait des installations
décentralisées de remplissage
et de vidange à Thoune, Neu-
châtel et Berthoud, et on de-
manderait aux mécaniciens de
locomotives, durant leur
« temps d’attente », d’effec-
tuer ces menus travaux de vi-

dange.

Problèmes pratiques en
suspens
Mais comment cela se ferait-il
en pratique? Les mécaniciens
de locomotives courront-ils
désormais dès leur arrivée à
Thoune vers un système d’ar-
moires, pour en extraire des
gants et des habits pour se
protéger contre les salissures,
avant de retourner à leur train,
de le manœuvrer et d’en des-
cendre entre deux manœuvres
pour accrocher les tuyaux ?
Est-ce vraiment pour faire ça
qu’ils ont suivi une formation
de quatre ans ? Et je ne parle
même pas du temps à disposi-
tion, beaucoup trop court.
Les mécaniciens de locomo-
tives craignent que la vidange
des WC ne soit qu’un premier
pas. « D’ici vingt ans, serons-
nous obligés de nettoyer tout
le train ? Nous n’avons pas pu
faire autrement que de donner

un signal clair, d’enclencher le
feu rouge», explique René
Knöpfel.

Les membres très intéressés
L’invitation à participer à une
assemblée a été suivie par
plus de 50 membres de la LPV
BLS. Ils ont débattu de la meil-
leure manière de réagir: une
résolution et une récolte de si-
gnatures? Finalement, il s’est
avéré que ce ne serait pas né-
cessaire: l’installation de vi-
dange sera certes construite à
Thoune, mais elle sera exploi-
tée par du personnel de net-
toyage. René Knöpfel reste sur
ses gardes: «Le projet n’est
que reporté, pas supprimé»,
précise-t-il. Après l’échec de
cette tentative, l’entreprise
cherchera certainement d’au-
tres possibilités « d’accroître
la productivité ». pan/mg

Mécaniciens de locomotives BLS. Les dessous de l’«histoire des WC»

Une profession sous pression
Il s’agit d’une histoire
comme les aime la
presse de boulevard.

pa
n.

René Knöpfel, président de LPV BLS.
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En juillet 2017, au sein du co-
mité de suivi le SEV critiquait
surtout (voir aussi notre édition
n°13):
■ le manque de clarté et l’irréa-
lisme de certains profils profes-
sionnels, notamment en ce qui
concerne la délimitation des
quatre nouveaux niveaux des
techniciens de maintenance
■ le manque de transparence et
d’intelligibilité dans la classifica-
tion des fonctions et dans l’attri-
bution des nouvelles fonctions
aux employés
■ la rétrogradation de 227 des
2774 employés concernés, car
nous soupçonnons que les exi-
gences qui leur sont imposées
ne sont absolument pas plus
basses
Jusqu’à aujourd’hui, les RH se
sont refusées à fournir ces de-
scriptions de poste au SEV. Mais
par le biais de ses membres, le
SEV a bien entendu pu y ac-
céder. Ce que Jürg Hurni, secré-
taire syndical, y a découvert,
suscite de nombreuses interro-
gations. Dans la plupart de ces
descriptions on trouve no-
tamment une habilitation à ef-
fectuer des tâches spéciales qui
est formulée ainsi: «A la de-
mande de son supérieur hiérar-
chique, effectue des tâches
(spéciales) à responsabilité
technique». Jürg Hurni avertit:
«Ainsi, pour des tâches plus exi-
geantes, on pourra faire appel à
n’importe qui, mais sans lui
donner le niveau d’exigences re-
quis par la complexité de la tâ-
che.» Parfois, la nouvelle de-

scription de poste n’est pas re-
mise à l’employé, et fré-
quemment l’ancienne non plus.
«Rien n’est fait dans la transpa-
rence», crique Jürg Hurni. «Dans
ces conditions, on ne sait pas
très bien ce qui change con-
crètement dans ces tâches et
pourquoi le niveau d’exigences
baisse.» C’est la raison pour la-
quelle le SEV et la CoPe deman-
dent aux employés d’exiger de
leurs supérieurs qu’ils leur mon-
trent ce qui a changé dans les
exigences en question.
On nous a aussi rapporté que,
lors des entretiens individuels,
les chefs (cheffes) d’équipe
n’ont pas été en mesure de ré-
pondre à beaucoup de ques-
tions. De nombreux employés,
mais également des chefs (chef-
fes) d’équipe, ont dû subir la
pression de leurs supérieurs
pour qu’ils signent immédia-
tement la nouvelle description
du poste, au risque de perdre
leur emploi s’ils refusaient. Ou,
s’ils refusaient telle ou telle tâ-
che, on leur a fait comprendre
que l’on considérerait cela
comme un refus de travailler qui
entraînerait des sanctions pré-
vues par le droit du travail. Or,
au sein du comité de suivi, les
CFF avaient assuré aux parte-
naires sociaux que personne ne
perdrait son emploi en raison de
ce projet, que le délai pour la si-
gnature serait le 30 septembre
et que tous les employés au-
raient le droit de recourir contre
leur nouvelle fonction. Les CFF
pourront ensuite statuer sur le
recours, leur décision pouvant à
son tour être contestée auprès
du Tribunal administratif fédéral.

Le cas échéant, les membres du
SEV y seront soutenus par le
syndicat, pour autant qu’ils fas-
sent une demande d’assistance
juridique. De nombreuses de-
mandes sont déjà parvenues au
SEV, bien qu’aucune ordon-
nance n’ait encore été rendue.
Le SEV a également entendu dire
que, pour les attributions de
fonctions, on avait tout sim-
plement ignoré les formations
internes et l’expérience profes-
sionnelle, qui s’étend parfois sur
de longues années.

Des profils professionnels
superficiels
« De toute évidence, la manière
exacte dont on a délimité les ni-
veaux n’est pas claire», déclare
Christoph Geissbühler, membre
de la CoPe de la Division Voya-
geurs. «Au vu de la façon dont
on a abordé ce projet, nous
avons l’impression qu’il s’agit
d’abord d’un moyen pour réa-
liser des économies sur les
coûts du personnel», déclare
Manuel Avallone, vice-président
du SEV. Le SEV vérifiera éga-
lement avec précision que l’in-
troduction des nouveaux profils
professionnels ne supprime pas
la possibilité pour les employés
de prendre une retraite anticipée
selon le modèle «Valida». Certai-
nes modifications des tâches et
les 727 reclassifications vers le
haut pourraient en effet avoir
cette incidence. Après la Suisse
alémanique, des séances de-
vraient avoir lieu à Genève et au
Tessin. Personnes de contact:
juerg.hurni@sev-online.ch,
christoph.geissbuehler@sev-
ts.ch. Fi/mg

Projet « Profils professionnels Operating » à la Division Voyageurs

Immense démotivation
Le domaine P-Operating
des CFF souhaite intro-
duire jusqu’à la fin de
l’année de nouveaux
profils professionnels
dans les secteurs de la
maintenance, des net-
toyages, des
manœuvres, de la logis-
tique et de l’industrie
des véhicules. Le SEV et
la Commission du per-
sonnel exigent des cor-
rectifs, mais Operating
n’en a cure et applique
ses mesures.

cf
f

Coup de jeune à la rédaction
alémanique ! Depuis un an, Ka-
rin Taglang était stagiaire au
SEV dans le cadre de la succes-
sion de Peter Moor. Depuis la
mi-juin, la Zurichoise est offi-
ciellement rédactrice du jour-
nal en compagnie de Peter An-
liker, Markus Fischer et Anita
Merz. Elle s’occupe également
du Facebook du SEV. Karin a
terminé un Bachelor en études
de langues et s’occupe dans
son temps libre - avec beau-
coup de succès! – d’Irish Dan-
ce qu’elle pratique à un très

haut niveau. Karin Taglang tra-
vaille à 60%. SEV

Communication SEV

Hello Karin!
kt

«Tous les
billets, svp !»
■ Du 9 août au 1er octobre
Musée Gutenberg à Fribourg.
www.gutenbergmuseum.ch

Durant de nombreuses années,
ils étaient le symbole des
transports ferroviaires : les
billets en carton. Mais quelle
histoire cachent-ils ? Comment
ont-ils été créés ? Lu et ma: fermé.

Le Travail.
Photographies de
1860 à nos jours
■ Du 24 mars au 15 octobre
Château de Prangins. www.le-
travail.chateaudeprangins.ch/

La nouvelle exposition tempo-
raire questionne l’évolution du
travail à travers un remarquable
ensemble de photographies en
grand format.

EXPOS

..

Musée Gutenberg Museum
Musée Suisse des Arts Graphiques et de la Communication

Schweizerisches Museum der graphischen Industrie und der Kommunikation

Place Notre-Dame 16, 1702 Fribourg

Tél. 026 347 38 28, Fax 026 347 38 29

E-mail : info@gutenbergmuseum.ch . www.gutenbergmuseum.ch
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Le projet pilote sur l’accompa-
gnement de la clientèle 2020
touche à sa fin. La ZPV propose
des séances d’information à Zu-
rich et à Genève, afin d’avoir
connaissance du déroulement
de ce projet. Nous entreprend-
rons ensuite d’autres démarches
pour voir ce qui est applicable et
ce qui ne l’est pas. L’effectif de
nos membres stagne. Pour re-
cruter, nous avons besoin du
soutien de chacun de nos mem-
bres.
Il est inacceptable que des em-
ployés ne puissent pas s’ex-
primer librement. Il arrive encore
que des employés soient convo-
qués au bureau pour avoir expri-
mé leur opinion envers leurs su-
périeurs. Il ne doit pas en aller
ainsi ! On dit toujours que nous
formons une unité. Comment se
fait-il que nous n’ayons pas cette
impression ? En effet, quand
nous faisons tout comme il faut,
nous formons certes une grande
famille très unie. Mais dès qu’on

soulève les problèmes, on es-
saie de faire taire les gens. Nous
ne nous laisserons pas museler :
nous nous battrons pour faire
entendre notre voix et faire valoir
nos droits.
Les feuilles de présence pour les
collaborateurs à temps partiel
ont été réactivées dans le logi-
ciel de planification SOPRE. La
Cope a demandé un peu de
temps pour l’introduction du
nouvel assistant électronique
ELAZ.
Quand peut-on procéder à l’exa-
men de l’OFT ? Avant l’examen, il
n’est pas permis d’organiser des
tours de service. En revanche,
après l’examen il peut y avoir
une prestation, mais pas de Z-
tour. Si on souhaite ne pas tra-
vailler, on se voit créditer d’un
bonus de six heures, mais on n’a
pas le droit de rentrer chez soi:
on doit en effet utiliser ce temps
à sa place de travail et le consi-
dérer comme temps d’apprentis-
sage sur le LMS etc.

■ Commission centrale ZPV

Agent-e-s de train muselé-e-s?

Il est désormais établi que
les cours de préparation aux
examens périodiques pour
opérateurs du trafic ferro-
viaire, organisés par AS sont
officiellement reconnus en
tant que congé-formation.
Après discussion avec les
CFF, c’est désormais confir-
mé: notre offre en matière de
formation est un complément
aux cours officiels des CFF.
Des inexactitudes dans une
newsletter des CFF (Lau-
sanne) seront rapidement
corrigées et les congés-for-
mation seront accordés en
conséquence. Là où cela ne
serait pas le cas, les mem-
bres concernés peuvent pren-
dre contact avec le président
central, Peter Käppler. Pro-
chains cours de préparation :
Samedi 4 novembre, Hôtel
Banana City, Winterthour,
Lundi 15 janvier, Hôtel Olten,
Olten

Lundi 12 février, Ecole Club
Migros, Winterthour.
Le résumé du programme des
cours peut être consulté en li-
gne. Il est également possible
de s’inscrire par courriel à
i@as-online.ch. Le nombre de
participants étant limité, il est
conseillé de ne pas tarder
pour s’inscrire.

Examens de langue pour
opérateurs du trafic
ferroviaire
A partir de 2017, durant les
mois et les années à venir,
les opérateurs du trafic fer-
roviaire de quelques sec-
teurs, de même que ceux
des trains régionaux de
Bâle, devront passer des
examens de langue. Il s’agit
d’une exigence imposée par
l’OFT pour l’accession à cet
emploi où les personnes
sont appelées à réguler la
circulation ferroviaire dans

une région plurilingue.
Après avoir effectué
quelques examens, des
membres nous ont signalé
des bizarreries sur les rai-
sons de leur échec. Nous
avons pu obtenir des CFF
que désormais, avant de se
présenter aux examens, les
candidats devraient suivre et
réussir un cours de langue
niveau A1. Le temps consa-
cré à cette formation sera re-
connu comme temps de tra-
vail, soit dans les créneaux
horaires disponibles, soit
d’entente avec la hiérarchie.
A l’avenir, nous continue-
rons de recueillir les com-
mentaires de nos membres
et, le cas échéant, nous ne
manquerons pas d’intervenir
auprès des CFF.
Alex Bringolf, Branche AS Infrast-
ructures, Peter Käppler, président -
central AS

■ Sous-fédération AS

Examens périodiques reconnus en tant que
congé-formation

..
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Pensionnés
Mardi
19 septembre

Départ de Fri-
bourg, gare rou-
tière, à 9 h 38
(bus 233),
Arconciel village
ar. 9 h 57.
Rendez-vous à
10 h sur le par-
king situé devant
le restaurant des
Trois Sapins.

■ PV Fribourg

Sortie automnale

Sortie automnale le long du sentier panoramique
de Monternau à Arconciel.
Parcours facile de 1h 15 environ en forêt avec
apéro en cours de route.
A l’issue de cette marche tranquille, repas en
commun au restaurant des Trois Sapins pour le
prix de 20 francs (repas et boissons à la charge
des participants). Cafés offerts par la section.
Possibilité de participer au repas seulement.
Dans ce cas, rendez-vous à 12 h 15 au restau-
rant. Inscriptions jusqu’au vendredi 15 septem-
bre 2017 auprès de Joël Terrapon, tél. 026 660
53 70 (mail : terrapon.joel@bluewin.ch ou de
Eric Pont, tél. 026 660 59 63 (mail : niric@sunri-
se.ch). Cette sortie a lieu par n’importe quel
temps La commission d’animation

Jeudi
19 octobre

■ PV Jura

Marche

La marche du mois d’octobre est reportée du
jeudi 12 au jeudi 19 octobre 2017.

Mercredi
20 septembre

Buvette 
FC La Sagne

■ PV Neuchâtel

Sortie d’automne

La Buvette du FC La Sagne se trouve à 20 minu-
tes de marche de la gare. Transport organisé dès
la gare de la Sagne pour les personnes à mobi-
lité réduite. Local chauffé si nécessaire. Chaque
participant apporte son pique-nique. Grils à dis-
position. Apéritif, soupe aux pois et café offerts.
Boissons à prix modérés en vente auprès du can-
tinier. Inscription pas nécessaire.
Neuchâtel dép. 10.29 - La Ch-de-F. dép. 11.04

Jeudi
21 septembre

Restaurant
Bahnhof à Brügg

■ PV Bienne CORRECTION

Assemblée des membres

Ordre du jour selon les statuts. Le Choeur
d’hommes des cheminots pensionnés exécutera
quelques chants avant la remise des diplômes
d’honneur pour les 40, 50, 60 et 70 ans de socié-
tariat SEV. Ensuite notre président, Ruedi Flücki-
ger, nous donnera des informations sur le dérou-
lement de la fête du jubilé qui aura lieu le 9
novembre 2017. Le reste de l’après-midi sera ré-
servé à la discussion et aux échanges mutuels.
Comme toujours, les boissons sont à la charge
des participants. Nous vous attendons nom-
breux. Le comité

Mercredi
4 octobre

Espace Dickens,
Av. Dickens 4 (à
côté du secréta-
riat SEV / 14h

■ PV-Vaud

Assemblée des membres

Nous vous invitons à participer nombreux à no-
tre assemblée d’automne 2017.
A cette occasion, nous accueillerons notre nou-
veau président central, Roland Schwager, le-
quel nous parlera des actualités syndicales, de
sa vision et des objectifs de la PV pour les an-
nées à venir. Le comité

Jeudi 5 octobre

Rendez-vous à la
gare de Bienne
8h40, voie 7

■ PV Bienne

Randonnée d’automne
le long de l’Ilfis

Bienne dép. 08h.52 jusqu’à Trubschachen avec
changement de train à Berne. À l’arrivée, visite
du café rest. «Töpferei». La marche de la mati-
née dure environ 2 heures et nous conduit, sans
montée n’y descentes difficiles, le long de la rive
gauche de l’Ilfis jusqu’à Langnau. Un repas de
midi simple pour Fr.19.- est commandé au rest.
«Hirschen». Les sacs à dos sont repris à 14h.15
pour continuer la marche jusqu’à Emmenmatt. Si
le temps le permet, la marche peut être prolon-
gée jusqu’à Zollbrück. Chaque participant est
responsable de son titre de transport. Avec
l’abonnement 1/2 tarif, le mieux est une carte
journalière pour tout le réseau «libero»
Annoncez-vous jusqu’au 2 octobre à Fritz Lerch,
Bielstrasse 80, 2555 Brügg Tel. 032 373 16 73 ou
par e-mail: fritzemmi@lerchs.org

Vendredi
13 octobre

■ PV Valais
www.sev-pv.ch/
wallis-valais

100 Jahre PV Wallis

L’invitation et le bulletin de versement ont été
envoyés aux membres. Les inscriptions sont vali-
dées dès que les 10 fr. symboliques sont versés.
Délai 30 septembre.

Mardi
17 octobre

UOG place des
Grottes 3
Genève (14h30)

■ PV Genève

Assemblée de section

Notre invité du jour sera Vincent Brodard secré-
taire SEV. Nous partagerons les actualités syndi-
cale, la camaraderie et un verre pour faire
passer le tout!! Il sera encore possible de com-
mander l’agenda SEV 2018. Le comité

Jeunesse
Samedi
23 septembre

Neuchâtel

■ Tour à vélo

www.sev-young.ch

La jeunesse du SEV défie la barrière de röstis et
organise une journée à vélo bilingue. Nous nous
rencontrerons à 9.45 heures à Neuchâtel et pé-
dalerons tous ensemble jusqu’à Berne. Nous tra-
verserons le Seeland et longerons le Wohlen-
see. Grâce à un échange intense et constructif
entre jeunes Romands et Suisse-allemands,
nous casserons la barrière des langues et arrive-
rons à Berne en fin d’après-midi, où nous étan-
cherons notre soif. Prost!

Samedi
28 octobre

■ Voyage en train à travers
le Centovalli

www.sev-young.ch

ccompagne-nous dans ce voyage à travers une
nature authentique, des montagnes abruptes et
des chutes d’eau spectaculaires! Le train du
Centovalli entre Domodossola et Locarno est ré-
puté. Nous passerons dans de nombreux petits
villages et traverserons de merveilleux paysages
forestiers. Ce voyage restera gravé car il se dé-
roulera dans une ambiance cool avec une jolie
troupe de jeunes. Naturellement, le programme
sera complété selon les envies...

Sous-fédérations
Samedi
28 octobre 

9h30 - 16h30

Olten, hôtel Olten

■ AS

Branche
trafic voyageurs

Journée de branche

Afin de vous soutenir en ces temps difficiles,
nous organisons un séminaire sur un thème d’ac-
tualité: Comment gérer le stress et les craintes
liés aux changements professionnels.
Objectifs: connaître la manière de gérer le stress
et les changements et formuler des demandes
concrètes à l’attention du syndicat.
Contenu: Des changements toujours plus rapides
dans les profils professionnels / les craintes qui y
sont liées / pression, stress / insécurité
Comment gérer la numérisation.
Oratrices : Astrid Mehr, Christine Michel
Public-cible: membres AS du trafic voyageurs
Le nombre maximum de participants est limité à
50 personnes. Les inscriptions seront prises en
compte selon l’ordre d’arrivée.
Réservez cette date et annoncez-vous auprès de:
p@as-online.ch
Peter Käppler, Président central AS, Clemens
Cola, Responsable Branche Voyageurs

Samedi
4 novembre

■ VPT Journée VPT Romandie à Clarens. Plus d’informa-
tions sur www.vpt-online.ch

Sections
Mercredi
27 septembre

19h30
Restaurant de la
Tour Rouge
Delémont

■ ZPV Jura

Assemblée extraordinaire
suite aux adhésions et aux
nouvelles motivations!

Ordre du jour: 1. Salutations. 2. lecture du P.V. de
la dernière assemblée. 3.Situation de la section.
4. Proposition de séparer les cadres des em-
ployés par la création d’une sous-fédération spé-
cifique pour eux. 5. Élections intermédiaires.a)
Nomination d’un Président de section ZPV. b)
Nomination d’un/d’une secrétaire c) Nomination
d’un caissier. 6. Divers

Vendredi
6 octobre

■ GESTL CHANGEMENT DE DATE: Report de notre grande
ouverture de la cave du 29.9 au 6 octobre.

Gauthier Colette, veuve de René, Lutry;
décédée dans sa 87e année. PV Vaud.

Giauque Edith, veuve de Raymond, Por-
rentruy; décédée dans sa 88e année. PV
Jura.

Gloor Lilly, veuve de Rodolphe, Lau-
sanne; décédée dans sa 91e année. PV
Vaud.

Marchon Daniel, monteur LC, La Chaux-
de-Fonds; décédé dans sa 54e année. VPT

Neuchâtel TN.

Morard Roland, Agent au routement,
Marly; décédé dans sa 54e année. VPT tpf
Réseau urbain.

Rochat André, chef de service, Le Pont;
décédé dans sa 84e année. VPT Nord Vau-
dois.

Schwab Roland, Yverdon-les-Bains; dé-
cédé dans sa 74e année. VPT TL.

Décès



SERVICE.
.
.
.
.
.

14
contact.sev
N° 14/17
14 septembre 2017

§

Les voilà enfin, les plus
beaux jours de l’année : le
soleil et le sable fin, ou les
sommets alpins et les val-
lées verdoyantes. Ou encore
les villes, l’art, la culture et
le shopping. Et surtout, sur-
tout, ne faire que ce qu’on a

envie de faire. Hélas, ils
passent tout aussi vite, et
bientôt il n’en reste que des
souvenirs qu’on emporte
avec soi à son travail quoti-
dien.
Maria vient de rentrer de va-
cances, la peau toute dorée
par les caresses du soleil.
Mais après deux heures de
travail, elle aurait déjà bien
besoin de se remettre au
vert. Durant les trois se-
maines où elle était ab-
sente, le travail s’est en ef-
fet accumulé sur son bu-
reau, la boîte de réception
de ses courriels est pleine à
craquer, sans parler de la
case postale qui déborde.
Au bord des larmes, elle ex-
plique à son chef que ça ne
peut pas continuer ainsi.
Pour les prochaines va-

cances, il va falloir prendre
des dispositions.
Lorsque le travail prend du
retard ou qu’il n’y a per-
sonne sur place pour répon-
dre aux clients, une absence
devient parfois un vrai pro-
blème, car des décisions
doivent être prises, des dé-
lais doivent être respectés.
Dès lors la question mérite
d’être posée : existe-t-il un
droit à être remplacé ?
Le droit admet le rempla-
cement là où le travail peut
tout aussi bien être effectué
par une autre personne,
mais où la responsabilité
reste celle du mandant. On
fait la distinction entre rem-
placement direct et indirect.
Dans le droit du travail, il
est stipulé que tout employé
est en principe tenu d’effec-
tuer en personne les tâches
qui lui sont confiées. Ce
point exclut donc l’enga-
gement d’un remplaçant.
D’un autre côté, l’employeur
est tenu d’organiser son en-
treprise de telle sorte que

les travaux puissent y être
effectués durant le temps de
travail normal. Pour le bien
de l’entreprise, il est donc
parfois judicieux d’intro-
duire un remplacement.
Dans son propre intérêt,
l’employeur serait donc bien
avisé d’introduire des dis-
positions pour le rempla-
cement de ses collabora-
teurs partout où les travaux
doivent être effectués in ti-
me, où les clients s’atten-
dent à trouver un interlocu-
teur en permanence, et où
les délais doivent être res-
pectés. Par ailleurs, les em-
ployés ont droit à leurs va-
cances. Leur absence doit
donc être comblée. Du coup,
là où il n’y a pas encore de
réglementation allant dans
ce sens, il vaut la peine
d’aborder le sujet au sein de
l’équipe et avec la hiérar-
chie. Moins dans l’intérêt de
l’employé que dans celui de
l’entreprise.
Le droit de retrouver un bu-
reau qui ne croule pas sous

les dossiers n’existe donc
que dans les entreprises qui
ont introduit des disposi-
tions pour le remplacement
des employés absents. Mais
dans les autres cas de fi-
gure, il devrait être pos-
sible, après concertation
avec la hiérarchie, de con-
fier à un remplaçant au
moins les travaux les plus
importants ou qui sont sou-
mis à des échéances. Pour
le reste, il n’est pas interdit
de s’organiser personnelle-
ment pour que la « corvée
des vacances » ne prenne
pas des dimensions dispro-
portionnées.
Comme dans beaucoup
d’autres domaines de la vie
professionnelle au quoti-
dien, tout dépend des rap-
ports de travail dans l’entre-
prise, raison pour laquelle
l’équipe des ressources hu-
maines pourra, le cas
échéant, fournir une aide
précieuse.

L'équipe de la protection juridique

Angle droit

La galère du retour de vacances
Existe-t-il un droit à être remplacé pour ne pas retrouver un
bureau croulant sous les dossiers à son retour de vacances?

Si, comme Maria, vous
vous rendez compte en
rentrant de vos va-
cances que rien n’ a été
fait en votre absence
sur votre place de tra-
vail, que le travail, le
courrier et les mails se
sont dangeureusement
accumulés et que cela
ne peut plus durer, cet
article est à lire abso-
lument.

..
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L’analyse était claire: après
avoir fait le tour de la situation
avec des représentants de la

ligne, les CFF se sont rendu
compte que, par rapport au
marché, les salaires des fonc-
tions initiales étaient plutôt
bas. Afin de rendre la carrière
plus attractive, les exigences
ont été précisées dans les
fonctions de monteur de voies,
contremaître et chef de chan-
tier. Les descriptions de poste
ont été adaptées au marché.
Par une accélération ciblée de
leur carrière, les jeunes emplo-
yés qui ont le potentiel pour
accéder aux fonctions clés de
contremaître et de chef de
chantier, auront désormais la
possibilité d’avancer plus vite
dans la hiérarchie.

Le SEV se réjouit que les CFF
aient enfin non seulement ana-
lysé la situation, mais pris des
mesures concrètes qui devraient
être introduites rapidement. Il
y aura de nouvelles fonctions
et des salaires plus élevés dès
le 1er janvier 2018.
Sur les 350 employés occu-
pant les fonctions cibles, 300
vont en effet toucher des sa-
laires plus élevés. 250 rem-
plissent d’ores et déjà les con-
ditions, et 50 autres vont
suivre un peu plus tard. Uh/mg

Construction des voies Maintenance Infra CFF

Salaires revus à la hausse!
Les employés, le SEV et
la sous-fédération Tra-
vaux le savaient depuis
belle lurette : le salaire
des constructeurs de
voies est trop bas, sur-
tout pour les plus jeu-
nes, qui gagnaient net-
tement moins que dans
les entreprises privées.
Les CFF viennent de cor-
riger le tir.

CF
F

Salaires revus à la hausse: le personnel se réjouit et le SEV aussi.

Cela n’était pas arrivé depuis
longtemps: j’ai à nouveau
l’occasion, que dis-je, le devoir
de vanter les mérites des CFF !
En général, le SEV a plutôt le
sentiment que, lorsque nous
relevons des problèmes,
notamment des problèmes de
salaire dans certaines catégo-
ries professionnelles, et que
nous jugeons nécessaire d’agir,
les responsables des CFF
réagissent par principe en
faisant la sourde oreille et, pour
être sûrs de ne rien entendre,
se bouchent encore les oreilles
avec des tampons.
Aujourd’hui, les CFF agissent
pour les constructeurs de voies.
Sur les 350 employés du
secteur, 300 vont en effet
toucher des salaires plus
élevés. De quoi se réjouir,
même si ces nouvelles
conditions salariales ne font
que correspondre aux exigen-
ces normales dans la branche.
Deux remarques s’imposent:
tout d’abord, espérons qu’il ne
soit pas trop tard ! Comme ne
cessent de le répéter fort
doctement les hautes sphères
des CFF, celui qui détourne les
yeux trop longtemps, se voit
sanctionner par le marché. Or,

pendant des années on a
détourné les yeux, on a refusé
d’admettre les problèmes que
soulevaient les employés, les
cadres de base et le SEV.
Manifestement, il a d’abord
fallu que surviennent des
départs massifs de personnel
qui, dans certaines régions,
menacent aujourd’hui d’entraî-
ner la paralysie.
Ensuite, les CFF ont agi. Ils ont
probablement constaté qu’il est
parfois moins coûteux de
consentir à des dépenses
supplémentaires pour le
personnel que de ne plus avoir
de personnel du tout. Cette
remarque vaut pour beaucoup
de secteurs dans les infrastruc-
tures. Encore aujourd’hui, CFF
Infra souffre des conséquences
de Toco. Le slogan «nous
voulons des salaires tels qu’ils
sont pratiqués sur le marché »,
a été si bien appliqué que
beaucoup d’emplois sur le
marché ne peuvent être
occupés que difficilement, voire
pas du tout. Notre conclusion: il
y a partout des cas comme
celui des constructeurs de
voies ! Le SEV reste vigilant,
mais aujourd’hui il se réjouit de
tout cœur avec eux. Urs Huber

COMMENTAIRE

Le concours de contact.sev

Les photos de notre concours
représentent un lieu ou un objet
en rapport avec les transports
publics et leur environnement.

Le ou la gagnant-e sera tiré-e au
sort parmi les réponses correctes
et gagnera un set d’écriture
SEV.

Solution du concours no  13:

Un détail d’un train RhB sur le
pont supérieur du Rhin.

Le sort a désigné Hanswerner
Ammann, membre de PV Aargau.

Conditions de participation

Par carte postale Inscrivez votre

réponse, vos nom et prénom ainsi
que votre adresse sur une carte
postale et retournez-la à :
SEV, Photomystère, case postale,
3000 Berne 6.

Par e-mail Envoyez votre
réponse, vos nom et prénom ainsi
que votre adresse par e-mail à :
mystere@sev-online.ch

Sur Internet Rendez-vous sur
notre site www.sev-online.ch,
cliquez sur l’encadré Photomys-
tère qui se trouve à droite sous
l’agenda et remplissez le formu-
laire. Ce concours ne donne lieu à
aucune correspondance.

Dernier délai de réception des
réponses : mercredi 20 septembre
2017.

Photomystère : « Sur quelle ligne des TPF cette photo a-t-elle été prise? »

ys
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